
TARIFS SAISON 2012/2013

PRESTATIONS INCLUSES DANS NOS FORFAITS     :   

• L’organisation de 6 ou 12 jours de chasse
• L’accueil à l’arrivée et au départ pour les formalités douanières à l’aéroport de Dakar
• Le port d’arme et permis de chasse sénégalais
• L’assistance d’un guide de chasse
• 1 pisteur par chasseur
• 1 véhicule pour 4 fusils
• Hébergement en chambre individuelle (salle d’eau, douche, toilettes, climatiseur)
• Blanchissage journalier
• Pension complète 
• Transferts aéroport - campement
• Boissons de table 

POUR 6 JOURS DE CHASSE POUR 12 JOURS DE CHASSE

PAR CHASSEUR 1.700 EUR 2.700 EUR

PAR ACCOMPAGNANT    800 EUR 1.250 EUR

PRESTATIONS NON INCLUSES DANS LE FORFAIT     :  

• Transfert aérien Paris/Dakar ou Province/Dakar (aller-retour)
• Taxe phaco : 50 EUR / phaco tué ou blessé au Sénégal
• Les dépenses personnelles, pourboires
• Les cartouches : 0,50 EUR l’unité
• Les consommations au bar
• Les diverses assurances (annulation, rapatriement, RC…)
• L’hôtel et les repas en dehors du campement de chasse
• Option transfert Dakar/Tambacouda aller et retour en avion si possibilité : tarif à confirmer
• Location carabine ou fusil au campement
• Les excursions et visites, région Sénégal

Proposition commerciale pour séjours personnalisés ou en groupe : consultez nous.

www.maka-saosafarilodge.com

Siège social - 32, rue Jules Ferry - 2e étage - DAKAR - Adresse postale : BP 50788 - CP 18524 
Campement : Commune de Maka Coulibantang - Koussana - RC SN DKR 2010 B4130 - NINEA 004185436

http://www.maka-saosafarilodge.com/


RENSEIGNEMENTS PRATIQUES

FORMALITES ° Passeport en cours de validité (6 mois après la date de retour)
°  Passeport européen des armes à feu
°  Permis de chasser valide

DECALAGE HORAIRE ° Une heure en été - deux heures en hiver

VOLTAGE ° 220 Volts (branchement identique à la France)

CONSEILS ° Des petis cadeaux utilitaires (crayons, stylos, vêtements...) sont toujous appréciés

VETEMENTS – EQUIPEMENTS
                 conseillés

° Deux pantalons de toile verte ou sable
° Deux chemises ou t-shirts de couleur verte ou sable
° Un gilet de chasse, housse de fusil
° Un maillot de bain
° Un chapeau ou une casquette
° Une veste style saharienne pour les déplacments
° Une paire de chaussure de marche légère
° Deux ou trois paires de chaussettes en laine ou coton
° Lunettes de soleil, jumelles, gourdes, couteau, lampe
électrique, appareil photo
° Une petite pharmacie de secours
° Crème solaire
° Un service de blanchisserie est assuré pendant votre séjour, il est donc inutile de vous encombrer de beaucoup 
   de vêtements

MONNAIE ° 1 Euro vaut 655 Francs FCA. Le change espèces est de 2%

REGLEMENTATION DES 
ARMES AU SENEGAL

° Vous pourrez régler vos dépenses personnelles (cartouches, bar, téléphone, etc.) en Euro, voir même par 
chèque, la Carte leue n’est pas acceptée sur le campement
° Les armes automatique et semi-automatiques sont interdites
° L’importation de balles de carabine est limitée à 20 balles
° Les cartouches sont interdites, vous trouverez des munitions  sur place en calibres 12 / 16 /20

SANTE ° Le vaccin contre la èvre jaune est obligatoire
° Le traitement anti-paludéen est recommandé

TRANSPORT DANS LES 
AVIONS

° Pour les armes : étuis rigides et enregistrement obligatoire
° Pour les munitions : boîtes rigides spéciales pour le transport, parfaitement calées. Enregistrement obligatoire. 
Le poids ne devra pas excéder 5 kg au maximum.
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